
Suis-je concerné par les restrictions de
 l'arrêté-cadre sécheresse de Loire-Atlantique?

Je réalise des prélèvements dans la
ressource en eau entre le 1er avril et le 31

octobre
Non

Oui
 

une retenue un forage  un cours d'eau, par
pompage ou par

dérivation

situé à une distance
 < à 100 m d'un cours

d'eau

Quel est l'usage de l'eau ? 

irrigation grandes cultures, prairies, cultures de plein champs, cultures sensibles
(dont légumes industrie), cultures sous serre, autres usages agricoles

hygiène, abreuvement
des animaux

Non concerné par les restrictions de
l'arrêté-cadre sécheresse de Loire-Atlantique

Il revient aux usagers de démontrer la
déconnexion éventuelle de leur ouvrage au
cours d'eau et à la nappe d'accompagnement.
A défaut, à compter du 1er janvier 2023, les
prélèvements effectués seront soumis aux
mesures de restriction ou limitation de l'arrêté-
cadre. Mesure valable pour les ouvrages
réguliers. 

A partir de quelle ressource ? 

des eaux pluviales collectées
à partir de surfaces

imperméabilisées (ex:
récupération des eaux de
toitures stockées dans des
cuves) ou des eau usées
traitées satisfaisant aux

obligations réglementaires

situé à une distance
 > à 100 m d'un cours

d'eau

située à une distance
 < à 100 m d'un cours

d'eau

située à une distance
 > à 100 m d'un cours

d'eau

connectée à la nappe
d'accompagnement, au

cours d'eau

déconnectée de la nappe
d'accompagnement, du

cours d'eau

Les exploitants de ces retenues doivent être
en mesure de justifier que durant la période
d'étiage (1er avril - 31 octobre) le cumul des
prélèvements effectués à partir d'une de ces
retenues n'excède pas le volume autorisé. 

Concerné par les restrictions de
l'arrêté-cadre sécheresse de Loire-Atlantique

connecté à la nappe
d'accompagnement, au

cours d'eau

déconnecté de la nappe
d'accompagnement, du

cours d'eau



Je suis concerné. Que faire ?
Selon les usages et les niveaux d'alerte, les mesures varient. 
Pour connaître le niveau d'alerte de votre zone, rendez-vous sur: http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/ ainsi que sur le site de la
Chambre d'Agriculture.

Vigilance CriseAlerte

renforcée Alerte 

Grandes cultures, prairies,
cultures de plein champ et

autres usages agricoles non
cités ci-après

Cultures sous serre et jeunes
plants en pépinière

Cultures sensibles (dont légumes
industrie) (cultures dont le

manque d'eau n'affecte pas
seulement le rendement mais
aussi la survie de la plante) ou
techniques économes (micro-

aspersion, goutte à goutte)

L'irrigation peut se
poursuivre mais

l'exploitant doit tenter
de limiter le gaspillage. 

Auto limitation
des

prélèvements 

Auto limitation
des

prélèvements 

Arrêt selon
décision du

préfet

Arrêt selon
décision du

préfet

Auto limitation
des

prélèvements 

Prélèvements interdits du lundi au
vendredi de 10h à 20h et du samedi

10h au dimanche 20h
OU -30% du volume journalier maximal

si gestion volumétrique collectiveRéalisation: Chambre d'Agriculture des Pays de la Loire, 2019


